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Cher Bar Mitsva, chers Parents,  

Vous avez choisi de célébrer votre Bar Mitsva dans notre synagogue, 

au sein de notre communauté. Nous vous félicitons tout d'abord pour 

la Bar Mitsva, et nous vous remercions d'avoir choisi la Synagogue de 

Courbevoie. 

Ce livret vous permettra de prendre connaissance des règles 

concernant la préparation de la Bar Mitsva 

 

Rabbin Alain Cohen 

Rabbin de Courbevoie 

Raphaël Levy 

Président de la Commission 

administrative de la synagogue 

ACIP Courbevoie 
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Rencontre avec le Rabbin 

Toute fête commence avec le Rabbin de la synagogue.  Vous 

souhaitez organiser une fête familiale au sein de la synagogue de 

Courbevoie. Prenez rendez-vous avec le Rabbin Cohen qui vous 

recevra avec plaisir. Vous pourrez évoquer avec lui toutes les 

questions d'ordre halachique (loi juive) et concernant l'organisation 

et l'apprentissage pour la Bar Mitsva. 

Acip 

La synagogue de Courbevoie est consistoriale.  Pour faire la Bar 

Mitsva à Courbevoie, vous devez remplir le dossier d'inscription que 

le Rabbin vous transmet. 

Choix d'un professeur 

La synagogue de Courbevoie n'impose pas de professeur particulier, 

ni de noussar (rite) particulier. Votre enfant pourra notamment lire la 

Paracha selon le rite Ashkénaze ou Sefarade, le rite algérien, 

marocain, ou tunisien, ou autre. 

La seule condition, quel que soit le rite, est la qualité de la lecture, et 

la capacité de l'enfant à articuler et à lire la Tora pour l'ensemble de 

l'assistance, d'une voix audible de tous. 

Pour vérifier l'acquisition des connaissances, vous devrez simplement 

rencontrer le Rabbin à plusieurs occasions au fur et à mesure de 

l'apprentissage pour qu'il entende l'enfant et mesure ses progrès et 

ses connaissances.  Seul le Rabbin décidera avant la Bar Mitsva ce 
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que l'enfant pourra lire dans le Sefer, ainsi que sa participation à la 

Tefila. 

La date de la Bar Mitsva 

A son treizième anniversaire (en date hébraïque), tout jeune homme 

devient Bar Mitsva.  A partir de cette date, il devient indépendant sur 

le plan spirituel et est tenu à l'observation des Mitsvoth.   

C'est notamment à partir de ce jour-là que le garçon est tenu de 

mettre ses tefilines chaque jour (sauf le Chabbat et les jours de 

fêtes).  C'est la raison pour laquelle les parents choisissent cette date 

pour faire une fête à la Synagogue.   

Lorsque le jour anniversaire hébraïque tombe un dimanche, mardi, 

mercredi ou vendredi ; jours ou l'on ne sort pas le Sefer, l'enfant 

deviendra Bar Mitsva et sera tenu de mettre ses tefilines, mais il ne 

pourra monter à la Tora que le prochain jour où il sera sorti, lundi, 

jeudi, ou Chabbat.  C'est la raison pour laquelle des parents 

choisissent de faire la fête à a Synagogue le lundi ou jeudi qui suit 

l'anniversaire. 

Comme l'enfant devient automatiquement Bar Mitsva le jour de son 

anniversaire, il n'est pas nécessaire de faire la célébration de la Bar 

Mitsva ce jour-là ; on peut le reporter au prochain jour de lecture de 

Tora, ou même de quelques semaines, soit pour tenir compte de 

périodes difficiles pour organiser la fête ou déplacer la famille, soit 

pour tenir compte de périodes de deuil pendant lesquelles on 

n'organise pas de fêtes. Il serait cependant bien de marquer 

l'événement en venant avec le Bar Mitsva à la date de son 

anniversaire pour qu'il mette ses tefilines, et à la lecture de la Tora 

qui suit afin qu'il puisse monter au Sefer. 
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Si le jour anniversaire tombe un Chabbat, l'enfant deviendra Bar 

Mitsva le jour du Chabbat ou le jour de fête.  Il pourra monter à la 

Torah et conduire la tefila et la lecture de la Torah.  Mais il ne 

commencera à mettre ses tefilines que le lendemain. 

Validation de la date de la Bar Mitsvah 

Par essence, la synagogue ne peut pas être privatisée le Shabbat. Les 

événements familiaux se succèdent les uns après autres, et il peut 

arriver que plusieurs BM soient célébrées le même Shabbat. S'il en 

est ainsi, seul le Rabbin pourra définir et valider le programme de 

chaque enfant et les passages de la Parasha qu'il pourra lire. 

Par respect pour le travail effectué durant le temps de préparation et 

pour faciliter les révisions du jeune garçon, aucune Bar Mitsva ne 

pourrait être validée dans un délai inférieur à 3 mois avant la date de 

la célébration, notamment si une famille est déjà inscrite à cette 

même date. 

Avant la Bar Mitsva 

Nous vous invitons à venir le Chabbat, avec le Bar Mitsva pour 

connaître l'ambiance de notre Synagogue et pouvoir poser les 

questions sur le fonctionnement de notre office, l'accueil de vos 

invités, etc. 

Office dans la semaine 

Pour l'office le dimanche et les jours fériés, il aura lieu a priori au 

cours de l'office normal de la Communauté (à 9h). En semaine (du 
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lundi au vendredi), vous pourrez organiser un office spécial pour la 

famille et les invités, en ayant validé cet aspect avec le Rabbin. 

Au cours de l'office, les femmes sont invitées à prendre place dans la 

galerie des femmes, comme Chabbat. 

Chabbat Bar Mitsva 

Le Chabbat qui suit la Bar Mitsva est le Chabbat Bar Mitsva.  Il est 

d'usage de faire monter le Bar Mitsva à la Tora et de lui permettre de 

lire la Paracha s'il l'a apprise en partie ou en totalité. 

Il est important de savoir que la synagogue de Courbevoie accueille 

un large public et qu'il se peut que plusieurs sma'hotes (fêtes 

familiales) soient célébrées en même temps.  Il n'est pas impossible 

même que plusieurs Bar Mitsva soient "associés" un Chabbat.  Dans 

ce cas-là, ils partageront la lecture de la Tora et les morceaux de 

Tefila qu'ils ont appris. 

Par respect pour les fidèles, aucune photo ne peut être prise durant 

l’office, les téléphones doivent être éteints. 

A l'issue de l'office du Chabbat, les familles ont la possibilité, si elles 

le souhaitent, d'offrir le Kiddouch à la Communauté. 

Chaque année, à la date anniversaire, votre enfant pourra venir relire 

sa Paracha ainsi que certains passages de la prière. 

Montées à la Tora 

En semaine, on fait monter 3 personnes à la Torah (dont le Bar 

Mitsva).  On a aussi la possibilité d'offrir les honneurs d'ouvrir 
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l'armoire des Tora et le port du Sefer (souvent donné aussi au Bar 

Mitsva) 

Le Chabbat, on doit faire monter 7 personnes au Sefer plus la lecture 

de la Haftara.  On peut aussi offrir l'ouverture de l'Armoire, le port du 

Sefer, et la présentation du Sefer (Hagbaa, réservé à ceux qui en ont 

l'habitude).  Lorsque plusieurs familles sont réunies pour un Chabbat 

ils devront se partager les honneurs. 

Vous trouverez à la fin de ce fascicule une liste à nous retourner 

avant la Bar Mitsva avec l'ordre dans lequel vous souhaitez faire 

monter la famille et les invités.  En général on arrive à honorer 4 à 6 

personnes (dont le Bar Mitsva). Merci de les classer dans l'ordre de 

préférence et de préciser leur nom en hébreu pour qu'ils puissent 

être appelés au Sefer. 

Newsletter et whatsapp 

Nous publions chaque semaine, avant Chabbat une newsletter 

distribuée par e-mail à toute la Communauté. Les mêmes 

informations sont envoyées sur le groupe whatsapp de la synagogue. 

Vous pouvez demander tout d'abord à recevoir la newsletter et à 

être inscrit dans le groupe whatsapp, en adressant un email à 

syna92400@hotmail.fr. 

Vous pourrez la semaine de la Bar Mitsva nous proposer un texte, 

pour mettre à l'honneur le Bar Mitsva, ses parents, frères et sœurs et 

grands-parents notamment.  Il vous suffira de nous adresser un email 

à la même adresse la semaine précédant la Bar Mitsva 
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Choix des réceptions qui accompagnent 

la Bar Mitsva 

A l'issue de la Bar mitsva, vous pourrez recevoir vos invités au cours 

d'une réception.  Nous sommes à votre disposition pour vous aider à 

organiser la réception que vous souhaitez dans les meilleures 

conditions. La synagogue dispose d’une salle de réception pour le 

kidouch, ou encore pour les repas du Chabat bar mitsva. 

Dons au Sefer 

Il est d'usage de faire un don lors de la montée à la Tora.  Nous vous 

remercions pour votre générosité dans la mesure où la communauté 

vit entièrement de la générosité de ses donateurs. 

Conclusion 

Nous ferons tout pour faire de votre Bar Mitsva le plus beau jour de 

la vie de votre enfant. Nous restons à votre entière disposition pour 

toute question. N'hésitez pas à nous contacter. 
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Montées à la Tora 

En semaine 

Montée Prénom Nom Nom hébraïque 

Ouverture   

Sortie Sefer   

1ère montée   

2ème   

3ème   

Hagbaha   

 

Le Shabbat 

Montée Prénom Nom Nom hébraïque 

Ouverture   

Sortie Sefer   

Cohen   

Levy   

Montée   

Montée   

Montée   

Montée   

Montée   

Haftara   

Hagbaha   

 


